
Notices du mois
Léandre Charles (1862-1934), L'Atelier de l'artiste, pastel,
1884-1890, Vire Normandie ; musée municipal. Visuel :
Musée de Vire-Normandie

Consulter cette ressource sur le site Musées

Musées du mois
Roll Alfred Philippe (1846-1919), Apothéose, Petit Palais :
plafond central galerie sud, 1913. CC0 Paris Musées /
Petit Palais

Consulter cette ressource sur le site Musées

Liste officielle des musées de
France : actualisation au
07/01/2026
Fruit du travail conjoint de la sous-direction de la politique
des musées et de la sous-direction des collections, la liste
des musées de France a été actualisée au plus près des
arrêtés de changement ou d’attribution d'appellations par le
Haut Conseil des musées de France. La teneur des
modifications est précisée sur cette même page.

Consulter la ressource sur le site Musées

Bordeaux, musée des arts décoratifs. Wikimedia Commons

Actualisation de la liste des
transferts de dépôts avant 1910
En application de l’article L.451-9 du Code du Patrimoine,
les biens des collections de l’Etat, mis en dépôt avant le 7
octobre 1910 dans les musées de France appartenant aux
collectivités territoriales, font l’objet d’un transfert de
propriété à ces collectivités. La liste de ces 12 021 biens a
été actualisée au 31/12/2025. Vous trouverez sur cette
page les modalités de transfert mises en œuvre par le
Service des musées de France ainsi que les modifications
que le musée affectataire doit porter sur ses registres
d’inventaire et de dépôt à l’issue de cette procédure.

Consulter la ressource sur le site Musées 
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